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mention dans sa réplique au discours inaugural du 10 mai 2007 en
ces termes :

Parce que, nous, sur les questions d’identité, on a proposé des
choses. Sur les questions d’identité, on pense qu’un gouverne-
ment ne doit pas simplement édicter des principes mais il doit
être cohérent dans ses actions. On a proposé l’idée d’une cons-
titution du Québec qui a eu des échos dans d’autres formations
politiques de notre Assemblée, et je m’en réjouis, un travail
collectif pour mettre ensemble ce que sont nos valeurs com-
munes, pour les nommer, pour bien clarifier à tous ceux qui
viennent chaque jour construire le Québec avec nous qu’est-ce
qu’est le Québec. En même temps, une occasion de renforcer
nos lois démocratiques, notre Charte de la langue française, de
réunir ça dans un corps légal qui ait une force symbolique ab-
solument exceptionnelle.103

Le secrétaire et le président du SPQ libre ont par ailleurs pro-
posé d’ouvrir le débat sur la future Constitution du pays du Québec
et ont suggéré que la « philosophie, l’esprit et les différents articles
de la future Constitution devraient faire l’objet d’un vaste débat à
être enclenché le plus tôt possible »104.

Après avoir tenu compte de divers commentaires formulés au
sujet du projet du 17 avril 2007, j’ai déposé à l’Assemblée nationale
du Québec, le 22 mai 2007105, un projet de Constitution du Québec

103 ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC, Journal des débats, 10 mai 2007,
accessible à l’adresse <http://www.assnat.qc.ca/fra/38legislature1/Debats/
epreuve/ch/070510/1030/40ch0510.htm>.

104 Pierre DUBUC et Marc LAVIOLETTE, « La relance du Parti québécois », Le
Devoir, 19 et 20 mai 2007, p. B-5. Voir à ce sujet PC, « Québec – Le SPQ libre
réclame l’élaboration d’une constitution québécoise », accessible à l’adresse
<http: //www2.canoe.com/infos/quebeccanada/archives/2007/05/20070520-
151548.html>.

105 La date du 22 mai 2007 coïncidait avec le 140e anniversaire de la sanction
par la Reine Victoria du British North America Act qui est devenu la Loi
constitutionnelle de 1867 : voir CP, « Queen Victoria Gave Royal Assent to
the British North America Act 140 Years Ago Today », The Sudbury Star,
22 mai 2007, accessible à l’adresse <http://www.thesudburystar.com/webapp/
sitepages/content.asp ?contentid=537441&catname=Editorial&classif=>.
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(Projet de loi no 191)106. Le projet de Constitution du Québec, qui
est reproduit en annexe du présent article, comprend un préam-
bule, un énoncé de valeurs (article 1), ainsi que des articles sur la
citoyenneté (article 2), le territoire (article 3), patrimoine (arti-
cle 4), la capitale nationale (article 5), la langue (article 6) et les
symboles et la fête nationale (article 7). Il incorpore par renvoi
les articles 1 à 48 de la Charte des droits et libertés de la personne
et 2 à 6 de la Charte de la langue française et contient une clause
relative à l’interprétation des droits et libertés (article 8). Il com-
prend une partie relative aux compétences du Québec (article 9)
ainsi que des dispositions sur le Chef d’État (article 10), l’Assem-
blée nationale du Québec (article 11), le gouvernement du Québec
(article 12) et les tribunaux du Québec (article 13) présentant les
règles générales régissant leur fonctionnement. Le projet contient
également des règles relatives à la révision (article 14) et à la su-
prématie de la Constitution du Québec (article 15).

Le projet de Constitution du Québec a été rédigé avec le souci
de la simplicité et de la lisibilité et dans le respect de la parité lin-
guistique qui témoigne de l’égalité existant entre les femmes et les
hommes dans la société québécoise107.

*
* *

Si les débats constitutionnels ont suscité la frustration des
Québécoises et des Québécois, cette frustration est née de l’in-
capacité de modifier la Constitution du Canada dans le sens des
revendications du Québec et le refus de satisfaire des attentes cons-
titutionnelles qui illustrent les vues fort divergentes sur l’application

106 Le texte du projet de loi no 191 est accessible aux adresses <http://www. assnat
.qc.ca/fra/38legislature1/Projets-loi/Publics/07-f191.htm> et <www.danielturp
.org> (rubrique Constitution. qc).

107 La simplicité et la lisibilité passe par la concision du texte et, en cela, je par-
tage à cet égard l’approche privilégiée par le professeur Jacques-Yvan MORIN,
loc. cit., note 36, 192. Et s’agissant du principe de la parité linguistique, voir
Louise-Laurence LARIVIÈRE, Pourquoi en finir avec la féminisation lin-
guistique ou à la recherche des mots perdus, Montréal, Boréal, 2000. 
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du principe fédératif au Canada. La succession d’échecs constitu-
tionnels et les acteurs qui l’ont imposée au Québec ont ainsi enlevé
le goût de la constitution aux gens d’ici.

L’élaboration d’une constitution propre au Québec pourrait
quant à elle susciter l’intérêt et l’enthousiasme des Québécoises et
des Québécois et leur redonner le goût de la Constitution. L’adop-
tion d’une constitution du Québec ne serait toutefois être un re-
mède à tous les maux. Comme l’a écrit le professeur Jacques-Yvan
Morin :

Sans doute, le seul fait d’adopter une constitution formelle
n’apportera-t-il aucune garantie de bon gouvernement et de
droits égaux pour tous. Fonder quelque espoir sur la pure ratio-
nalité constitutionnelle relève à coup sûr de la pensée magique,
dans la mesure où les normes ne sont pas solidement arrimées
aux réalités, aux besoins et aux aspirations. Mais si elles peu-
vent l’être et les conditions sont réunies qui permettent de
faire de la loi fondamentale un compendium des valeurs du
milieu, instrument pédagogique au service de l’éducation socio-
politique, alors on est en droit d’espérer doter le Québec d’une
constitution « vivante », qui en serait certes le miroir, mais aussi
le portrait idéal.108

J’ose espérer que le projet de Constitution du Québec que j’ai
déposé le 22 mai 2007 contribuera à un débat national conduisant
à l’adoption d’une Constitution du Québec. Ne serait-il d’ailleurs
pas intéressant qu’une telle constitution soit adoptée 150 ans
après le souhait exprimé par Joseph-Charles Taché que le Québec
se dote d’une constitution écrite et que l’on célèbre ainsi en 2008 le
400e anniversaire de la fondation de la ville de Québec en procla-
mant, dans la capitale nationale, une Constitution du Québec. 

108 Voir id., p. 220.
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ASSEMBLÉE NATIONALE

PREMIÈRE SESSION TRENTE-HUITIÈME LÉGISLATURE

Projet de loi no 191

Constitution du Québec

Présentation

Présenté par
M. Daniel Turp

Député de Mercier

NOTES EXPLICATIVES

Le présent projet de loi a pour objet d’inscrire dans une Cons-
titution du Québec les principales caractéristiques du Québec et
de ses institutions ainsi que ses assises constitutionnelles.

À ce titre, le projet de loi traite des valeurs du Québec, de sa
citoyenneté, de son territoire, de son patrimoine, de sa capitale
nationale, de sa langue, de ses symboles et de sa fête nationale.

En outre, le projet de loi consacre la primauté des articles 1 à
48 de la Charte des droits et libertés de la personne, ainsi que des
articles 2 à 6 à la Charte de la langue française et traite des com-
pétences du Québec.

De plus, le projet de loi présente les institutions de l’État que
sont la ou le Chef d’État, l’Assemblée nationale, le gouvernement
et les tribunaux.

Enfin, le projet de loi traite de la révision et de la suprématie
de la Constitution du Québec.

Projet de loi no 191

CONSTITUTION DU QUÉBEC

CONSIDÉRANT que le Québec possède des caractéristiques pro-
pres et témoigne d’une continuité historique enracinée dans son
territoire sur lequel il exerce ses droits par l’entremise d’un État
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doté d’une Assemblée nationale, d’un gouvernement et de tribu-
naux indépendants et impartiaux ;

CONSIDÉRANT que les Québécois et les Québécoises forment une
nation ;

CONSIDÉRANT la présence au Québec des nations amérindien-
nes et inuites ;

CONSIDÉRANT l’existence de la communauté anglophone du
Québec ;

CONSIDÉRANT l’apport des Québécoises et des Québécois de
toute origine au développement du Québec ;

CONSIDÉRANT que le Québec est fondé sur des assises consti-
tutionnelles qu’il a enrichies au cours des ans par l’adoption de
plusieurs lois fondamentales et par la création d’institutions démo-
cratiques qui lui sont propres ;

CONSIDÉRANT que le Québec est libre d’assumer son propre des-
tin, de déterminer son statut politique et d’assurer son développe-
ment ;

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

CHAPITRE I

DES VALEURS DU QUÉBEC

1. Le Québec est une société libre et démocratique.

Le Québec est un État de droit.

Le Québec est une terre où les personnes sont libres et égales
en dignité et en droits et où l’égalité des citoyens et des citoyennes
est protégée.

Le Québec garantit la laïcité de ses institutions publiques.

Le Québec assure la promotion et la protection de la culture
québécoise.
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Le Québec contribue au maintien de la paix et de la sécurité
internationale et favorise le progrès social, la prospérité économi-
que et la diversité culturelle dans le monde.

Le Québec agit selon les principes du développement humain
et du développement durable.

CHAPITRE II

DE LA CITOYENNETÉ DU QUÉBEC

2. Une citoyenneté du Québec est instituée. La qualité de citoyen
ou de citoyenne du Québec s’acquiert, se conserve ou se perd dans
les conditions déterminées par la loi.

CHAPITRE III

DU TERRITOIRE DU QUÉBEC

3. Le Québec exerce ses compétences sur l’ensemble de son ter-
ritoire.

Le territoire du Québec et ses frontières ne peuvent être modi-
fiés qu’avec le consentement de l’Assemblée nationale du Québec.

Le gouvernement du Québec doit veiller au maintien et au res-
pect de l’intégrité territoriale du Québec.

CHAPITRE IV

DU PATRIMOINE DU QUÉBEC

4. Le Québec préserve et met en valeur l’ensemble de son pa-
trimoine naturel et culturel, notamment son patrimoine archéo-
logique, architectural, archivistique, artistique, ethnologique,
historique et religieux.
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CHAPITRE V

DE LA CAPITALE NATIONALE DU QUÉBEC

5. La capitale nationale du Québec est la Ville de Québec.

CHAPITRE VI

DE LA LANGUE DU QUÉBEC

6. Le français est la langue officielle du Québec.

CHAPITRE VII

DES SYMBOLES ET DE LA FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC

7. Le drapeau du Québec est formé d’une croix blanche sur fond
bleu accompagnée, dans chaque canton, d’une fleur de lys blanche
ou, en termes héraldiques, d’azur à la croix d’argent cantonnée de
quatre fleurs de lys du même.

L’arbre emblématique du Québec est le bouleau jaune. La fleur
emblématique du Québec est l’iris versicolore. L’oiseau embléma-
tique du Québec est le harfang des neiges.

La devise du Québec est « Je me souviens ».

Les armoiries du Québec utilisent un tiercé en fasce ; d’azur, à
trois fleurs de lys d’or ; de gueules, à un léopard d’or, armé et lam-
passé d’azur ; d’or, à une branche d’érable à sucre à triple feuille de
sinople, aux nervures du champ.

Le 24 juin est le jour de la fête nationale.

CHAPITRE VIII

DES DROITS ET LIBERTÉS AU QUÉBEC

8. Les articles 1 à 48 de la Charte des droits et libertés de la per-
sonne (L.R.Q., chapitre C-12) et les articles 2 à 6 de la Charte de la
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langue française (L.R.Q., chapitre C-11) font partie intégrante de
la présente Constitution.

Toute interprétation de ces articles doit concorder avec l’ob-
jectif d’assurer le respect et la promotion des valeurs du Québec
telles que définies à l’article 1 de la présente constitution.

CHAPITRE IX

DES COMPÉTENCES DU QUÉBEC

9. Le Québec est souverain dans les domaines de compétence qui
sont les siens dans le cadre des lois et des conventions constitution-
nelles.

Le Québec exerce la compétence sur les relations internatio-
nales dans toutes les matières qui ressortissent aux compétences
prévues par le présent article.

CHAPITRE X

DU OU DE LA CHEF D’ÉTAT DU QUÉBEC

10. La ou le Chef d’État veille à la continuité du fonctionnement
des institutions et concourt à la protection de leur intégrité, assure
des fonctions de représentation du Québec et sanctionne les lois.

Le mode de désignation du ou de la Chef d’État, les modalités
d’organisation et de fonctionnement de son cabinet sont prévues
par la loi.

CHAPITRE XI

DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC

11. L’Assemblée nationale adopte les lois et surveille l’action du
gouvernement.

L’Assemblée nationale approuve les engagements internatio-
naux importants du Québec.
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L’Assemblée nationale se compose de 125 députés et députées.
Ce nombre peut être modifié par la loi pour tenir compte de l’évo-
lution démographique du Québec.

L’élection des députés et des députées se fait selon le mode de
scrutin prévu par la loi.

L’élection générale a lieu tous les quatre ans à date fixe. Elle se
tient le deuxième lundi de mai.

Les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’Assem-
blée nationale sont prévues par la loi.

CHAPITRE XII

DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

12. Le gouvernement est l’organe qui détermine et conduit la poli-
tique générale du Québec. Il assure l’exécution des lois et dispose,
conformément à la loi, du pouvoir réglementaire.

Le gouvernement négocie les engagements internationaux et
assure la représentation du Québec auprès des États et des insti-
tutions internationales.

Le Premier ministre ou la Première ministre dirige le gouver-
nement et préside le Conseil exécutif.

Les modalités d’organisation et de fonctionnement du gouver-
nement sont prévues par la loi.

CHAPITRE XIII

DES TRIBUNAUX DU QUÉBEC

13. La Cour du Québec et la Cour supérieure du Québec sont les
tribunaux de première instance ayant compétence en matière ci-
vile, criminelle et pénale ainsi que dans les matières relatives à la
jeunesse.
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La Cour d’appel du Québec est le tribunal d’appel ayant com-
pétence à l’égard de toutes les causes, matières et choses suscep-
tibles d’appel.

Les tribunaux sont indépendants et impartiaux. Les juges sont
inamovibles et ne peuvent contre leur gré faire l’objet d’une muta-
tion, d’une suspension ou d’un congédiement qu’en vertu d’une
décision judiciaire et dans la seule forme et pour les seuls motifs
prescrits par la loi.

Les modalités d’organisation et de fonctionnement des tribu-
naux sont prévues par la loi.

CHAPITRE XIV

DE LA RÉVISION DE LA CONSTITUTION DU QUÉBEC

14. Tout projet de loi de révision de la présente Constitution peut
être présenté par le Premier ministre ou la Première ministre ou
par au moins 25 % des députés et des députées de l’Assemblée
nationale.

Le projet de loi de révision doit obtenir une majorité des deux
tiers des députés et députées de l’Assemblée nationale.

CHAPITRE XV

DE SUPRÉMATIE DE LA CONSTITUTION DU QUÉBEC

15. Le droit et les conventions constitutionnelles applicables au
Québec au moment de l’entrée en vigueur de la présente Consti-
tution continuent de s’appliquer dans la mesure où leurs disposi-
tions sont compatibles avec celle-ci et tant qu’elles ne sont pas
modifiées conformément à la loi.

Les dispositions de la présente Constitution l’emportent sur
toute règle du droit québécois qui leur est incompatible.
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